
Aides exceptionnelles (CPAM)  

 

Vous vivez une situation imprévue, qui a des conséquences matérielles ?  

Vous pouvez solliciter une aide matérielle de la part de la Caisse Primaire d’assurance 
maladie  pour : 

- Financer des soins médicalement justifiés dont tout ou partie est non 
remboursée (dentaire, optique, appareils auditifs, hospitalisation...) 

- Financer votre complémentaire santé 
- Pallier une perte de salaire 
- Financer une intervention à domicile (aide ménagère, garde malade ...) 
- Permettre votre réinsertion professionnelle en cas d’arrêt de travail 
- Adapter ou aménager votre logement pour permettre de travailler depuis votre 

domicile si vous êtes en situation de handicap 

 

Pour ce faire, il est nécessaire de contacter sa Caisse locale pour solliciter une aide, 
d’autres peuvent d’ailleurs être proposées en fonction du budget cette dernière. 

 

Pour davantage d’informations, rendez-vous sur les documents ou liens suivants : 

 

Aides financières individuelles : les modalités pour en bénéficier 

 

Flyer Aides sociales CPAM 

https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/aides-financieres-individuelles
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/flyer-action-sanitaire-sociale-essentiel_assurance-maladie.pdf
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